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Texte de la question

M. Sébastien Saint-Pasteur attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie
associative pour renforcer, au niveau national, les outils d'inclusion par le sport et l'accès réel au parasport pour
les personnes en situation de handicap, en particulier dans le cadre des grands projets d'équipements et
d'aménagements sportifs financés sur fonds publics. Plusieurs acteurs de terrain soulignent que, malgré une
prise de conscience croissante et l'héritage affiché des grandes politiques sportives nationales, l'accès concret
au parasport reste très inégal selon les territoires. Les obstacles demeurent nombreux, qu'il s'agisse
d'équipements insuffisamment adaptés, de manque de matériel spécifique, de faibles moyens
d'accompagnement des clubs et éducateurs ou encore d'un déficit de dispositifs de médiation permettant de
rendre ces pratiques réellement accessibles et désirables pour les publics concernés. À cet égard, la question
ne relève pas seulement d'un enjeu technique d'accessibilité, mais aussi d'un enjeu culturel et social : la
capacité à accueillir, orienter, expliquer, accompagner et valoriser la pratique sportive inclusive. Dans ce
contexte, certaines propositions invitent à s'inspirer de la logique du « 1 % artistique » afin de créer un
mécanisme comparable appliqué au domaine sportif, qui pourrait prendre la forme d'un « 1 % sport ». Une telle
mesure viserait à réserver, dans les opérations de construction ou de rénovation d'équipements sportifs
financées avec le soutien de l'État et des collectivités, une part dédiée à l'inclusion : adaptations renforcées,
acquisition d'équipements parasportifs, formation des encadrants, actions d'initiation ainsi que des programmes
de médiation et d'accompagnement des publics éloignés de la pratique, à l'instar des démarches de médiation
culturelle. Une telle orientation permettrait de consolider un héritage d'inclusion durable, au-delà des seuls effets
d'annonce, en donnant un cadre clair et systématique à des investissements qui, aujourd'hui, peuvent être
importants sans pour autant garantir l'accès effectif aux pratiques handisport et parasport. Dans ce cadre, il lui
demande si le Gouvernement envisage d'étudier la création d'un dispositif national inspiré du « 1 % artistique »
appliqué aux infrastructures sportives, ou, à défaut, de conditionner plus explicitement certaines aides publiques
à l'existence d'un volet d'inclusion chiffré et vérifiable. Il souhaite également connaître les intentions du
Gouvernement concernant le renforcement des actions de médiation autour du sport inclusif, afin d'améliorer
l'orientation des publics et de soutenir les clubs et associations qui rendent le parasport réellement accessible
sur le terrain. Il l'interroge enfin sur les outils d'évaluation et de suivi que l'État entend mettre en place pour
mesurer, projet par projet et territoire par territoire, l'impact réel de ces investissements sur l'accès des
personnes en situation de handicap à une pratique sportive régulière et sécurisée.
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